DEMANDE DE LAISSEZ-PASSER POUR LES ELEVES

CARTE POUR PARTIR SEUL
Cette carte permet à votre enfant de RENTRER SEUL A LA MAISON à 12h20, 15h30 et après l’étude , à 11h55, le mercredi et après les activités  en semaine.

Il doit quitter les abords du collège immédiatement.

PAS DE PARENTS A LA GRILLE.

Objectif : Moins de monde à la grille = sortie plus rapide.

CARTE POUR LE RANG DES PARENTS
Cette carte permet à votre enfant de SORTIR à  12h20 et 15h30, à 11h55 le mercredi dans un rang accompagné par un enseignant.

Il doit être récupéré par un membre de la famille.

Les enfants non repris seront reconduits dans la petite cour où vous pourrez les reprendre. 

Chacune de ces cartes est valable du LUNDI au VENDREDI tout au long de l’année.

Chaque demande de carte décharge le collège de toute responsabilité.

Tout carte doit être signée par les parents.

Tout changement fortuit doit être signalé par écrit au titulaire.  

ATTENTION !!!: 

Les enfants qui attendent leur parent ou un aîné du secondaire doivent rester dans la petite cour, où l’on viendra les chercher.

Les enfants ne peuvent sortir qu’accompagnés d’une personne responsable.

AUCUN ENFANT NE PEUT ATTENDRE AILLEURS DANS LE COLLEGE.

La direction

Je soussigné(e) …………………………………… parent de ………………...……… Classe : ….……. demande :

ENTOURER LE(S) HEURE(S) DE DISPENSES 

Une CARTE POUR :
 12h20

15h30

après l’étude

sortir SEUL


le mercredi :
11h55

 après les activités en semaine.

OU

Une CARTE POUR : 
12h20


15h30

rang parents


le mercredi : 11h55

Fait à ………….…………………………….  le …………….………………




Signature des parents :

